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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 6 Le contrat d’assurance est-il un contrat 

d’adhésion ?

❚ Le contrat d’assurance est classiquement rangé, par la 
doctrine, dans la catégorie des contrats d’adhésion. L’as-
sertion mérite toutefois d’être vérifiée à l’aune de la ré-
cente réforme du droit des contrats, le nouvel article 1110 
du Code civil définissant de manière inédite la notion de 
contrat d’adhésion.

par Bélinda Waltz-Teracol

Commentaires
Assurances en général
P. 14 La sanction du défaut d’affectation 

de l’indemnité requise par l’article L. 121-17 
du Code des assurances

❚ Indemnité d’assurance  ; Affectation de l’indemnité  ; C. 
assur., art. L. 121-17 ; Paiement de l’indemnité par l’assu-
reur ; Demande de restitution ; Assureur tenu de prouver 
le défaut d’affectation à la réalisation des mesures de re-
mises en état définies par un arrêté du maire ; Assuré ne 
justifiant pas de l’utilisation des fonds ; Assuré démontrant 
voir accompli des démarches pour procéder aux travaux 
de réhabilitation du bien  ; Rejet de la demande de resti-
tution

par Anne Pélissier

Assurance automobile
P. 18 Si le FGAO encourt une pénalité 

en cas d’offre tardive, il ne peut pas être 
condamné à la payer dans le cadre 
de l’instance de fixation du préjudice

❚ Instance engagée entre les victimes d'accidents cor-
porels ou leurs ayants droit, et les responsables ou leurs 
assureurs  ; Intervention du FGAO à l’instance  ; C. assur., 
art. R.  421-15  ; Condamnation conjointe ou solidaire du 
fonds de garantie et du responsable (non). ❚ Offre d’indem-
nité - C. assur., art. L. 211-13 ; Pénalité du doublement du 
taux de l’intérêt légal lorsque l'offre n'a pas été faite dans 
les délais impartis  ; C. assur., art. L.  211-22, al.  2  ; Appli-
cation au FGAO  ; Condamnation au cours des instances 
engagées entre les victimes d'accidents corporels ou leurs 
ayants droit, et les responsables ou leurs assureurs (non) ; 
Condamnation seulement au cours des instances intro-
duites par la victime ou ses ayants droit à l’encontre du 
Fonds (C. assur., art. R. 421-14). ❚ Paiement, par le FGAO, 
des indemnités allouées aux victimes ou à leurs ayants 
droit qui ne peuvent être prises en charge à aucun autre 
titre lorsque l'accident ouvre droit à réparation ; C. assur., 
art. L. 421-1 et R. 421-13 ; Prestation de compensation du 
handicap à caractère indemnitaire mais n’ouvrant pas droit 
à recours ; Déduction de cette prestation des frais d’assis-
tance par tierce personnes à la charge du fonds (non). 

par James Landel
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P. 22 Une victime ne peut pas réclamer 
réparation de nouveaux préjudices si l’objet 
d’une transaction porte sur l’ensemble de ses 
préjudices et si elle a renoncé à tous droits 
et actions

❚ Transaction de la victime avec l’assureur du responsable 
de l’accident ; Demande supplémentaire de la victime pour 
certains préjudices ; Refus de l’assureur fondé sur l'auto-
rité de chose jugée attachée à la transaction ; Transaction 
dont l’objet est de couvrir l’ensemble des postes de préju-
dice résultant de l'accident ; Renonciation de la victime à 
tous droits et actions ayant les mêmes causes ; Demande 
irrecevable (oui)

par James Landel

Assurance construction
P. 25 Le procédé technique associé à l’activité 

professionnelle garantie est l’activité 
elle-même

❚ Activité garantie  ; Clause mentionnant un procédé de 
réalisation de travaux spécifiques ; Clause ne constituant 
pas une simple modalité d'exécution de l'activité déclarée, 
mais cette activité elle-même ; Clause limitant la garantie 
d’assurance à cette activité (oui)

par Laurent Karila

Assurances de 
responsabilité civile
P. 27 Portée d’une exclusion des dommages 

impliquant des véhicules terrestres à moteur 
dans une police RC exploitation couvrant 
la faute inexcusable de l’employeur

❚ Contrat Responsabilité civile exploitation  ; Garantie des 
conséquences de la faute inexcusable de l’employeur ; Ex-
clusion des dommages impliquant des véhicules terrestres 
à moteur ; Décès d’un employé ayant manœuvré une char-
geuse à godet dont la climatisation était en panne ; Garan-
tie due par l’assureur (non)

par James Landel

Assurances de risques 
divers
P. 30 Interprétation du contrat d’assurance : 

être ou ne pas être une dépendance 
complémentaire, telle est la question…

❚ Assurance multi-risques habitation  ; Biens objets de la 
garantie ; Effondrement d’un mur de soutènement ; « Mai-
son » de l’assuré  : « garages, caves, appentis, hangars et 
plus généralement de tout bâtiment ou corps de bâtiment 
situé sur le terrain de votre habitation et présentant un 
caractère de complémentarité avec celle-ci » ; Clause am-
biguë (oui)  ; Mur de soutènement  ; Élément indissociable 
du bâtiment d'habitation dont il contribue à maintenir la 
stabilité  ; Dépendance complémentaire du bâtiment prin-
cipal d'habitation, au sens du contrat d'assurance (oui)  ; 
Garantie due (oui)

par Agnès Pimbert

P. 32 Preuve par le contrat d’assurance : il 
ne suffit pas de prouver, il faut prouver juste…

❚ Assurance Non-paiement de loyers  ; Acquisition d’un 
appartement financé par un prêt, avec souscription d’un 
contrat d’assurance garantissant le paiement des loyers ; 
Risque d’absence de locataire ; Information due par l’inter-
médiaire chargé de la commercialisation du bien  ; Sous-
cription du contrat d’assurance, preuve de la parfaite infor-
mation du risque

par Agnès Pimbert

Procédure
P. 35 Interruption de la prescription par l’action 

en référé contre l’assureur à fin d’obtenir 
la communication du contrat d’assurance

❚ Prescription ; Action directe ; Interruption de la prescrip-
tion ; C. civ., art. 2241 (loi du 17 juin 2008)  ; Demande en 
justice, même en référé  ; Interruption de la prescription 
(oui)  ; Action en référé de la victime contre l’assureur du 
responsable et le courtier pour obtenir la communication 
sous astreinte du contrat d’assurance ; Interruption de la 
prescription de l’action directe (oui)

par Romain Schulz
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